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1. DESCRIPTION DE NOTRE MISSION 
 
1.1.  Demandeur 
 

M. CYRIL LUCCA 
COUR D’APPEL D’AIX EN PROVENCE 

 
20 PLACE DE VERDUN 

PALAIS DE JUSTICE 
13100 AIX EN PROVENCE 

 
TEL :  06 70 74 39 55 

EMAIL :  cyr i l . lucca@just ice.fr  
 
 
1.2 Condit ions d’intervention et p rojet concerné 
 
Notre in tervent ion fa i t  su ite à la demande de M. Cyr i l  LUCCA, conformément à  
notre convent ion n° :  2408SDPRO000017.  
 

➔  Appar it ion soudaine de f issurat ion sur  des c lo isons du 4 è m e  é tage du 
Pala is Verdun, en part icul ier  cel les des bureaux 402 – 405.  

 

 
 
Les av is  de SOCOTEC ont  été formulés par référence à notre Contrat ,  déf in issant 
notre miss ion rappelée dans nos condit ions générales d ’av is techniques  
référencées CG-AT-100-1-09 jo intes au contrat .  
 
Les présentes condit ions générales s 'appl iquent aux intervent ions ponctuel les  
ayant pour objet la fourni ture, par  SOCOTEC, d ’un av is sur le problème technique 
exposé par le c l ient et  rappelé sur  la  commande.  
 
L 'avis  technique de SOCOTEC est  formulé :  
-  à  part ir  des documents qui  lui  sont  remis  ou des informat ions qui  lu i  sont données  
et  qui sont  cons ignés dans la présente commande ou rappelés dans son rapport ,  
-  par référence aux textes légis lat i fs ,  réglementaires ou normat ifs v isés dans la 
commande ou dans le rapport  établ i  par  ses soins,  
-  le  cas échéant ,  à part ir  des constats  effectués lors  de ses v is i tes  sur  les l ieux  
lorsque de te l les v is i tes sont  prévues par la commande.  
-  à défaut  de préc is ions dans la commande,  au regard exc lus ivement  de la sol id i té  
des ouvrages.  
 
Dans l 'expression de ses av is,  SOCOTEC se prononce au regard du seul  problème 
technique objet  de la commande.  
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1.3 Moyens :  
 

 Examen v isuel l imité aux par t ies  direc tement  access ibles .  
 Sondages, essais,  démontage.  
 Calculs .  
 Autres .  

 
 
Lorsqu'une v is i te sur  les  l ieux est prévue par la  commande,  l ’ intervent ion de 
SOCOTEC s'exerce par examen v isuel.  El le  ne comporte,  sauf  d ispos i t ion contra ire 
expresse,  n i  essais  n i  analyses en laborato ire.  
 
Notre prestat ion compor te  l ’examen des  é léments  t ransmis et la  rédact ion d ’un  
rapport .  Ce dernier v ient  c lore notre miss ion.  
 
 
 
1.4 Limite de mission  
 
Notre présente miss ion n ’est  pas un d iagnost ic  de l ’état des exis tants,  nous 
donnerons un av is l imi té au contexte de la miss ion.  
 
En outre,  ce n ’es t  pas une mission de contrô le technique et  nous n ’avons pas  suiv i  
les travaux réal isés.  
 
I l  appart ient ensui te au demandeur de  donner suite à notre av is .  
 
Ce rapport  v ient  c lore la mission de SOCOTEC.  
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2. CONTEXTUALISATION 

 
Contexte :  
 
Le demandeur a sol l ic i té l ’ in tervent ion de SOCOTEC su i te à l ’appar it ion récente de 
f issurat ions nouvelles  sur  les  c lo isons séparat ives des bureaux du 4è m e  é tage du 
Pala is Verdun.  
 
Les fonct ionnaires occupant  les  bureaux 402,  403 et  404 ont s ignalé au serv ice 
immobil ier  qu ’ i ls  avaient  en tendu un brui t  sourd et  constaté des fragments  de mur  
au sol  dans le bureau 403 .  
 
Ci-dessous un extra i t  du p lan du 4è m e  étage permettant de local iser les bureaux  
concernés.  
 

 
 
 
 
Le site  :  
 
La construct ion du Pala is Verdun, Palais  de Just ice d ’Aix-en-Provence, a été 
achevé en 1832.  
 
Depuis  lors cet édif ice a subi  de mult ip les travaux et réhabi l i tat ion ,  en par t icu l ier  
en 1860 la cour intér ieure a été couverte (sal le des pas perdus).  
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3. EXAMEN VISUEL 
 
 
Cloisons :  
 
Lors de notre v is i te  du 04/09/2024, nous avons pu constater les désordres sur les  
c loisons,  séparat ives avec la c irculat ion et  entre bureaux.  
 
Les c loisons en br iquet tes  sont  dégradées de manière s igni f i cat ives du fa it  de leur  
fa ib le duct i l i té ,  le matér iau éc late p lus rapidement .  
 
Les f issures sur  les  parois  de séparat ion entre bureaux sont  fa ib lement  ouvertes,  
cependant  e l les sont  t raversantes.  
 
 

     
 
 
Structure :  
 
Nous avons pu examiner  très  ponctuel lement  les  é léments  de st ructure de la zone 
concernée, en soulevant  les  dal les  de  faux-plafond.  
 
Les é léments v is ib les, pr inc ipalement les  poutres secondaires et pr imaires  en 
béton armé,  ne comportent  aucun désordre apparent.  
 
Nous avons réal isé quelques mesures au laser mètre pour déterminer la f lèche de 
deux poutres de la zone concernée (voir  p lan annoté c i -après),  dont les  résultats  
sont exposés dans le tableau c i-dessous.  
 
Ces mesures sont à prendre avec du recul  car non réal isées avec une référence 
f iable. En revanche, e l les  permet tent  de met tre en avant en première approche que 
c ’est le p lancher  bas du 4 è m e  étage qui semble avoir  f léchi ,  car  les mesures font  
apparai tre une « contre- f lèche » à mi- travée pour la poutre n°1 de p lus de 10mm en 
moyenne.  
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Appui 1 Mi-travée Appui 2 

 
Poutre n°1 :  
Située au dro it  de la c loison 
séparat ive entre les bureaux 
402 et 403.  
 

2,474m 2,484m 2,463m 

 
Poutre n°2 :  
Traversant le bureau 402 et  la  
c irculat ion.  
 

2,478m 2,474m 2,476m 

 
 

 
 
 
En outre, nous avons également  pu examiner  la  st ruc ture (p lancher  e t  poutres)  du 
local  archives s ituées en dessous de  cet te zone de bureaux.  
 
Ces éléments  ne présent  aucun désordre d i rectement v is ib le, seulement  des traces 
d ’un précédent  d iagnost ic  réal isé sur le s i te  (d ivers  rebouchages).  
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4. CONCLUSIONS 
 
 
Sui te aux examens visuels  réal isés et l imités  à la zone concernée par  notre 
intervent ion,  bureaux 402 – 403 – 404 – 405 du 4è m e  é tage et  locaux archives 
s itués au n iveau en dessous , nous pouvons conc lure sur les po ints suivants  :  
 
 

•  La s tructure por teuse v is ib le de la zone concernée ne présente aucun 
désordre d irectement apparent,  ce l le-c i  n ’es t donc pas « cr i t ique » et  aucune 
rupture d’é lément  ou effondrement  n’es t à prévoir  dans l ’ immédiat .  
 
➔  I l  convient  à moyen terme (3 mois)  de faire réal iser un diagnostic sur 

ces éléments de structure  pour déterminer leurs évolutions 
(f léchissements des poutres et  planchers , dilatation,  etc.)  et  
comprendre ce qui engendre la f issurat ion des parois situées en 
dessous.  
 

➔  A la suite de ce diagnost ic , i l  conviendra de déterminer la nécessité  
de renforcer ces éléments de structure  et la nature des travaux à 
prévoir.  

 
 

•  Les parois  des locaux de la zone concernée présentent des f issurat ions 
traversantes et localement des éc latements . Ces désordres prov iennent de  
l ’absence de désol idar isat ion avec les é léments de structures (absence de 
rés i l ient)  et de leurs mises en charge par f luage du p lancher ou des poutres.  
 
➔  I l  convient de surveil ler l ’évolution de ces f issures  et  de prévoir à 

long terme (12 à 24 mois) leur remise en état  ou leur reprise totale.  
 

➔  Les lieux peuvent  être occupés sans risques pour les usagers.  
 
 
 
 
 

Le 18/09/2024, 
A Aix En Provence 

 
 

 

 

Julien POUZET 
Chef de groupe Construction 

 


